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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 09 décembre 2021

Compte-rendu affiché le 16 décembre 2021
Date de convocation du Conseil Municipal : 03 
décembre 2021

Nombre des Conseillers Municipaux
en exercice au jour  de la séance : 35

Président : Madame Marylène MILLET
Secrétaire élu :  Madame Caroline VARGIOLU

Membres présents à la séance :

Marylène  MILLET,  Stéphane  GONZALEZ,  Laure
LAURENT,  Jacky  BÉJEAN,  Ikrame  TOURI,  Françoise
BÉRARD,  Patrick  FAURE,  Céline  MAROLLEAU,  Yves
GAVAULT,  Aïcha  BEZZAYER,  Delphine  CHAPUIS,
Laurent  DURIEUX,  Frédéric  RAGON, Claudia VOLFF,
Etienne  FILLOT,  Eric  VALOIS,  Sonia  MONFORT,
Caroline  VARGIOLU,  Coralie  TRACQ,  Laurent
KAZMIERCZAK,  Yamina  SERI,  Emile  BEYROUTI,
Philippe  MASSON,  Jean-Christian  DARNE,  Fabienne
TIRTIAUX,  Guillaume  COUALLIER,  Fabien  BAGNON,
Eric PEREZ, Nejma REDJEM

Membres absents excusés à la séance :

David HORNUS, Camille EL-BATAL, Bruno DANDOY,
Céline  BALITRAN-FAURE,  Eliane  NAVILLE,  Pascale
ROTIVEL

Pouvoirs : 

David HORNUS à Stéphane GONZALEZ, Camille EL-
BATAL à Aïcha BEZZAYER, Bruno DANDOY à Laure 
LAURENT, Céline BALITRAN-FAURE à Patrick FAURE, 
Eliane NAVILLE à Philippe MASSON, 

Membres absents à la séance :



RAPPORTEUR     : Madame Céline MAROLLEAU
Depuis 2015, la Métropole de Lyon et les communes mettent en commun un outil informatique 
dénommé « Pack ADS » pour faciliter l’instruction des dossiers de demandes d’autorisations du droit 
des sols (ADS). La commune a signé une première convention et utilise ce logiciel depuis 2015. 

Avec la mise en œuvre de la saisine par voie électronique de l’administration et la dématérialisation 
de l’instruction des ADS à compter du 1er janvier 2022, l’offre logicielle évolue. 

Une nouvelle convention, accompagnée en annexe 1 du règlement de mise à disposition et en 
annexe 2 des modalités financières, a pour objet de définir les modalités de mise en commun de 
cette nouvelle offre, dénommée « Pack ADS Demat ».

Le « Pack ADS Demat » est composé d’une suite logicielle de gestion du droit des sols nommée 
CART@DS, associée à un module de gestion électronique de documents, d’un logiciel spécifique SIG 
(Système d’Information Géographique), d’un outil de consultation dématérialisée des services lié à 
l’Application Droits des Sols (portail des services de CART@DS), d’une téléprocédure de dépôt pour 
les ADS via le guichet Toodego, d’une solution de parapheur électronique mise à disposition par la 
Métropole ou raccordement au parapheur électronique communal (sous réserve technique), d’une 
interface vers la solution de Système d’Archivage Electronique de la commune, d’une téléprocédure 
de dépôt pour les DIA (déclarations d’intention d’aliéner) via le guichet Toodego, d’un module de 
gestion des DIA et d’un module de gestion des ravalements de façades.

Le « Pack ADS Demat » inclut le raccordement à PLAT’AU, plateforme de l’Etat pour la transmission 
des ADS au format dématérialisé et le stockage sécurisé de tous les documents enregistrés dans la 
GED, pendant 5 ans.

La tarification pour chaque commune adhérente au « Pack ADS Demat » est forfaitaire, que la 
commune utilise tout ou partie des applications proposées.

Ce forfait annuel se calcule de la façon suivante : coût unitaire par dossier X nombre de dossiers ADS
facturables en 2020.

 Le coût unitaire par dossier ADS est de 7,70 €. Il est calculé à partir du nombre de dossiers 
facturables de l’année 2020, du coût de fonctionnement annuel et des nouveaux 
investissements réalisés en vue de la dématérialisation des ADS et les charges RH supportées 
pour sa mise en œuvre, auxquels a été ajouté le reste à amortir par rapport aux 
investissements de 2015. Le coût unitaire correspond à la partie restant à la charge des 
communes, 60 % des coûts étant supportés par la Métropole de Lyon, comme précisé dans 
l’annexe 2 de la convention.

 Les dossiers ADS facturables sont les dossiers soumis à la saisine par voie électronique (SVE) 
à l’exclusion des certificats d’urbanismes de type Cua.

 Pour la commune, le nombre de dossiers facturables en 2020 était de 397 dossiers, le forfait 
annuel s’élève donc à 3 056,90 € par an.

La convention prendra effet à compter du 1er janvier 2022. La facturation sera effectuée 
annuellement à terme échu avant le 31 mars de l’année N+1. Une clause de rencontre permettra de 
réviser la tarification tous les 3 ans, afin de l’adapter aux évolutions logicielles.

La mise en œuvre du « Pack ADS Demat » se fait progressivement depuis mi-2021, au fil des 
évolutions de logiciels et des déploiements des nouvelles fonctionnalités.
Vu la convention « Pack ADS Demat » ;

Vu l’avis de la commission n°2 « Aménagement durable, Cadre de Vie, Urbanisme, 
Mobilités,Transition écologique » en date du 30 novembre 2021 ;

Ouï l'exposé du rapporteur ;

Mesdames et Messieurs,

Je vous demande de bien vouloir :

 APPROUVER l'adhésion de la ville de Saint-Genis-Laval à la convention de mise en commun 
du « Pack ADS Demat » et ses annexes ;



 APPROUVER les termes de la convention « Pack ADS Demat » ;

 AUTORISER madame la maire ou son représentant à signer la convention et ses avenants 
éventuels.

Après avoir entendu l’exposé de Madame Céline MAROLLEAU,
Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,

- LE CONSEIL ADOPTE A L'UNANIMITE CETTE DELIBERATION -

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au registre les membres présents,

La Maire,
Marylène MILLET

Liste des élus ayant voté POUR
Marylène MILLET,  Stéphane GONZALEZ,  Laure LAURENT,  Jacky BÉJEAN,  Ikrame TOURI,  David 
HORNUS,  Françoise BÉRARD,  Patrick FAURE,  Céline MAROLLEAU,  Yves GAVAULT,  Aïcha BEZZAYER,  
Delphine CHAPUIS,  Laurent DURIEUX,  Frédéric RAGON,  Camille EL-BATAL,  Claudia VOLFF,  Etienne
FILLOT,  Eric VALOIS,  Sonia MONFORT,  Caroline VARGIOLU,  Bruno DANDOY,  Coralie TRACQ,  
Laurent KAZMIERCZAK,  Yamina SERI,  Emile BEYROUTI,  Céline BALITRAN-FAURE,  Philippe MASSON, 
Jean-Christian DARNE,  Eliane NAVILLE,  Fabienne TIRTIAUX,  Guillaume COUALLIER,  Fabien 
BAGNON,  Eric PEREZ,  Nejma REDJEM 

Liste des élus ayant voté CONTRE

Liste des élus s'étant ABSTENU

En cas de contestation, la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
Lyon dans un délais de deux mois à compter de sa publication ou notification.


